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RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS

PAIEMENT

Salle Dupréel, institut de sociologie - ulB
avenue Jeanne, 44 à 1050 ixelles
tram 25 & 94, bus 71, arrêt Jeanne

80 € avant le 31 décembre 2013
100 € après cette date
50 € prix étudiant (envoyer copie de la carte d’étudiant)

Centre d’Appui Bruxellois ASBL

rue de la loi 34
1040 Bruxelles
tél. : 02/224.99.49
Fax : 02/224.99.09
e-mail : contact@cabxl.be
www.cabxl.be

la somme est à verser au compte du CaB :

le prix comprend les boissons et le lunch sur place

15 € pour les actes du colloque (à venir)

IBAN BE28 3751 0079 6520

avec la mention «  nom et prénom, colloque du 21 
février 2014 »

le paiement par virement valide l’inscription.
accréditation médicale demandée.

Agréé par le SPF Justice

Avec le soutien de la Commission communautaire française
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Vendredi 21 février 2014

Salle Dupréel,

institut de sociologie - ulB
avenue Jeanne 44
1050 ixelles

nom :

prénom :

institution :

Fonction : 

adresse professionnelle :

tél. : 

gsM :

e-mail :

date :

souscription aux actes du colloque :            oui           non
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Clôture des inscriptions le 14 février 2014



introduction

Dans le courant des réformes qui ont suivi l’affaire 
Dutroux, le Ministre de la Justice a conclu trois 
accords de coopération avec les régions concernant 
la guidance et le traitement d’auteurs d’infractions à 
caractère sexuel.

L’objectif de ces accords était de favoriser la 
V¬MRWIVXMSR�HIW�EYXIYVW�EƙR�HŞ¬ZMXIV�PE�V¬T¬XMXMSR�HIW�
abus sexuels et donc de protéger les victimes.

A Bruxelles, le Ministre de la Justice a agréé le Centre 
d’Appui Bruxellois ASBL, chargé de réaliser l’interface 
entre les secteurs judiciaires et pénitentiaires et les 
secteurs de la santé et de l’aide aux personnes.

Après plus de dix ans, comment  la coopération 
entre ces deux mondes est-elle réalisée 

concrètement sur le terrain ? Comment peut-on 
évaluer l’effet des guidances et traitements 
des auteurs d’infractions à caractère 
sexuel ? La condition thérapeutique 

comme alternative à la détention a-t-elle une 
ou des valeurs ajoutées ? Les auteurs qui ont 

été pris en charge par des équipes spécialisées 
ont-ils évolué et comment ? Que 

peut-on dire de leur réinsertion 
sociale ? Qu’en est-il de la récidive ?

Nous poserons ces questions aux 
Ministres compétents pour l’accord de 
coopération à Bruxelles, à des magistrats 
et des intervenants du monde judiciaire 

et pénitentiaire, à des 
WGMIRXMƙUYIW� IX� IRƙR� £�
des cliniciens qui évaluent 

les délinquants sexuels ou qui les prennent 
en charge dans les équipes spécialisées.

programme

Mme A. Turtelboom, Ministre de la Justice

Mme C. Fremault, Ministre, Membre du Collège de la Cocof, chargée 

de la Fonction publique, de la Politique de la Santé et de la Formation 

professionnelle des Classes moyennes

M. R. Madrane, Ministre, Membre du Collège de la Cocof, chargé de 

la Formation professionnelle, de la Culture, du transport scolaire, de 

l’Action sociale, de la Famille, du Sport et des Relations internationales

9h10 EvAluATion poliTiquE dE l’ACCoRd dE CoopéRATion 
bRuxEllois ConCERnAnT lA guidAnCE ET lE TRAiTEMEnT 
d’AuTEuRs d’inFRACTions à CARACTèRE sExuEl

Mme E. gerrits, Substitut du Procureur du Roi

Mme M. Coppieters ‘t Wallant, Président de la 

Commission de Probation de Bruxelles

M. A. delvaux, Président du Tribunal d’Application des Peines 

de Bruxelles

M. b. Thiry, Psychologue, équipe SPS  de la prison de Forest

Mme M. d’hoop, Directrice de la Maison de Justice de Bruxelles

9h45 TAblE RondE judiCiAiRE : quEllEs sonT lEs vAlEuRs 
AjouTéEs d’unE CondiTion ThéRApEuTiquE dAns lE 
pARCouRs judiCiAiRE d’un délinquAnT sExuEl ?

M. T. pham, Docteur en psychologie, Directeur 

du Centre de Recherche en Défense Sociale 

(CRDS) et Professeur à l’UMons

Mme M. Mertens et M. A. harti, Psychologues 

au Centre d’Appui Bruxellois (CAB)

11h30 EvAluATion sCiEnTiFiquE ET CliniquE 
dE lA pRisE En ChARgE dEs AuTEuRs 
d’inFRACTions à CARACTèRE sExuEl Au 
sEin d’équipEs dE sAnTé spéCiAliséEs

dr M. Mertens, Pédopsychiatre, équipe AICS du SSM Chapelle-

aux-Champs (UCL)

Mme E. guzman et M. M. vanhadenhoven, Psychologues, équipe 

AICS du SSM à l’ULB

1èRE pARTiE : équipEs dE sAnTé spéCiAliséEs AgRééEs

13h30 REgARds CliniquEs suR lEs EFFETs dEs pRisEs En 
ChARgE d’AuTEuRs d’inFRACTions à CARACTèRE sExuEl

2èME pARTiE : AuTREs équipEs spéCiAliséEs

Mme v. davidts et M. d. laermans, Psychologues, UPPL équipe 

Triangle

Mme b. peterkenne, Psychologue, Autrement bis

M. j. leroy,�4W]GLSPSKYI��3JƙGI�HI�6¬EHETXEXMSR�7SGMEPI

Mme C. Kept, Psychologue, SSM d’Anderlecht l’Eté

15h15 REgARds CliniquEs suR lEs EFFETs dEs pRisEs En 
ChARgE d’AuTEuRs d’inFRACTions à CARACTèRE sExuEl

8h30 ACCuEil dEs pARTiCipAnTs

Mme F. Cornet, Coordinatrice du Centre de ressources « Sexualité & 

Handicap » à la FLCPF, modératrice de la journée

M. Y. h. samii, Criminologue, Président du CAB

9h00 inTRoduCTion dE lA jouRnéE

11h00 pAusE

12h30 pAusE dE Midi – lunCh suR plACE

14h45 pAusE

Mme M. Thomas, Juriste, Administratrice du CAB

16h30 ClôTuRE dE lA jouRnéE

16h40 dRinK ApéRiTiF


